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 n° 194 425 du 27 octobre 2017 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 janvier 2012 , en son nom personnel et au nom de ses enfants mineurs, 

par  X, qui déclarent être de nationalité nigériane, tendant à l’annulation de la décision de refus de visa, 

prise le 4 novembre 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 7 mars 2017 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande à être entendu du 21 mars 2017. 

 

Vu l’ordonnance du 6 septembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 26 septembre 2017. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me M. VAN DER HASSELT, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 
1.1. Quant à la recevabilité du recours en ce qu'il émane de la requérante prétendant agir en sa qualité 

de représentante de ses deux enfants mineurs, le Conseil rappelle que le droit belge prévoit que 

l'autorité parentale est régie par les articles 371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement 

des articles 373 et 374 dudit Code que les parents exercent une autorité parentale conjointe sur les 

enfants qu'ils vivent ensemble ou non. S'agissant de la représentation du mineur, le législateur a 

instauré une présomption réfragable vis-à-vis des tiers de bonne foi, ce qui permet à chaque parent 

d'agir seul, l'accord de l'autre parent étant présumé. Cette présomption ne concerne toutefois que les 

actes relatifs à l'autorité sur la personne (art.373, alinéa 2) et la gestion des biens (article 376, alinéa 2), 

et ne concerne pas le pouvoir de représentation dans le cadre d'un acte procédural (en ce sens: C.E. 18 

septembre 2006, n° 162.503;C.E. 4 décembre 2006, n° 165.512; C.E. 9 mars 2009, n°191.171).  
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Il s'en déduit que dans le cadre d'un recours contre un acte administratif, les parents doivent agir 
conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant sauf si l'un d'eux démontre exercer 
l'autorité parentale de manière exclusive, ce qui n'est, en l'espèce, pas le cas.  
 
Il résulte de ce qui précède que le recours est irrecevable en ce qu'il émane de la requérante prétendant 
agir seule en sa qualité de représentante de ses deux enfants mineurs. 
 
1.2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 10 et 11 de la 
Constitution ainsi que du principe de sécurité juridique et de confiance en ce que la demande de visa a 
été introduite avant l'entrée en vigueur de la loi du 8 juillet 2011, laquelle ne prévoit pas de dispositions 
transitoires. 
 
1.2.2. Le Conseil constate que la reconnaissance du droit au regroupement familial supposait l'adoption 
d'une décision par la partie défenderesse constatant que la partie requérante répondait aux conditions 
pour bénéficier de ce droit. Or, tel n'a pas été le cas en l'espèce, de telle sorte que ce droit n'a pas été 
irrévocablement fixé. D'autre part, le Conseil relève que, dans son arrêt n°121/2013 du 26 septembre 
2013, la Cour Constitutionnelle a jugé que l'entrée en vigueur immédiate de la loi du 8 juillet 2011 n'était 
pas sans justification raisonnable et a rejeté le moyen pris de la violation des articles 10 et 11 de la 
Constitution, combinés ou non avec les principes généraux de la non-rétroactivité des lois, de la 
confiance légitime et de la sécurité juridique, en ce que cette loi est immédiatement applicable et qu'un 
régime transitoire n'a pas été prévu dans le cas où la demande de séjour a été introduite avant l'entrée 
en vigueur de la loi (considérants B66 à B67).   
 
Pour le surplus, le Conseil constate que la décision attaquée est fondée sur le fait que le regroupant 
bénéficie de l'aide sociale équivalente au revenu d'intégration du CPAS d'Anderlecht, revenus qui ne 
peuvent être pris en considération selon le prescrit de l'article 10, § 5 de la Loi du 15 décembre 1980. 
Ce motif est établi, non contesté et suffit à la justifier. 
 
Le moyen est donc manifestement non fondé.  
 
1.3.1. La partie requérante prend un second moyen de la violation de l'article 8 de la Convention 
européenne des droit de l'homme du 4 novembre 1950 (ci-après CEDH) en ce que la décision attaquée 
constitue une ingérence dans sa vie privée et familiale. 
 
1.3.2. Le Conseil rappelle que cette disposition, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit 
au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n'est pas absolue. 
Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l'ingérence de l'autorité publique, pour autant que celle-ci soit 
prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu'elle énumère. Le 
Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'Homme a, à 
diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que telle le droit pour 
une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. 
 
En l'espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 
dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 
démocratique, sont nécessaires pour contrôler l'entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 
notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 
mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000), en sorte que la décision attaquée ne peut en tant 
que telle, être considérée comme constituant une violation de l'article 8 de la CEDH. Au demeurant, la 
partie requérante n'invoque aucun obstacle qui l'empêcherait de vivre cette vie familiale ailleurs qu'en 
Belgique.   
 
Le Conseil rappelle que le Conseil d’Etat a relevé, dans son arrêt n°231.772 du 26 juin 2015, que si 
l’article 8 de la CEDH prévaut sur les dispositions de ladite loi, il n’impose cependant pas à l’autorité 
administrative d’effectuer une mise en balance des intérêts en présence, dès lors que le législateur y a 
déjà procédé dans le cadre de l’article 40ter. De plus, le législateur a considéré que le bénéfice d’une 
autorisation de séjour, pour certains membres de la famille d’un Belge, ne pouvait être accordé que si 
certaines exigences étaient satisfaites, telle l’obligation pour le Belge regroupant de disposer de moyens 
de subsistance stables, réguliers et suffisants ; cette condition a été jugée par la Cour constitutionnelle, 
dans son arrêt n°121/2013 du 26 septembre 2013, comme ne portant pas une atteinte disproportionnée 
au droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 (voir particulièrement les 
considérants B.64.7 à B.65, et B.52.3 de l’arrêt). 
Le moyen est manifestement non fondé. 
 
2. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 26 septembre 2017, la partie requérante conteste 

uniquement le motif de l’ordonnance relatif à la recevabilité de la requête en ce qu'il émane de la 

requérante prétendant agir en sa qualité de représentante de ses deux enfants mineurs dès lors qu’il fait 
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application de la loi belge et non de la loi nigériane, pays de résidence habituelle des enfants du mari de 

la requérante.   

 

Force est cependant de constater en l’espèce que, ce faisant, la partie requérante ne justifie pas 

pourquoi la requérante représenterait valablement seule les enfants de son conjoint au regard du droit 

nigérian.  

 

 3.  Il y a donc lieu de confirmer les conclusions tirées au point 1. du présent arrêt.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept octobre deux mille dix-sept par : 

 

  Mme E. MAERTENS, président de chambre, 

 

 M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 A. IGREK      E. MAERTENS 

 

 


